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ARTICLE 8

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« L’objectif final de cette politique est de permettre et proposer aux usagers de drogues un 
accompagnement vers le sevrage et l’abstinence de tous produit. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le but premier des politiques de santé doit être de guérir les malades. Dans le cas spécifique des 
personnes dépendantes à la drogue, l’accompagnement vers le sevrage et l’abstinence est nécessaire 
pour que les personnes dépendantes puissent retrouver leur liberté. Cet objectif doit être fortement 
affirmé dans la loi. C’est le sens de cet amendement.


